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LE COMPLEXE SPORTIF ET CULTUREL  

INAUGURATION – 17 et 18 OCTOBRE 2009 

 

1/ ACCUEIL  

Monsieur le Sous Préfet, 

Messieurs les Députés,  Monsieur le Sénateur,  

Monsieur le Vice Président du Conseil Régional, 

Monsieur le Président du Conseil Général, 

Mesdames et messieurs les conseillers généraux, 

Monsieur le représentant d’Amiens métropole 

Mesdames et Messieurs les Maires et Elus. 

Messieurs les militaires de la Gendarmerie 

Messieurs les sapeurs pompiers professionnels ou volontaires 

Mesdames et messieurs, Chers Amis, Chers enfants. 

 

Au nom de l’ensemble de mes collègues, je vous remercie d’avoir répondu à 

notre invitation pour inaugurer ce complexe sportif et culturel  « Espace Pierre 

Normand » dans lequel  j’ai plaisir à vous accueillir aujourd’hui. 

 

2/ HISTORIQUE 

Je me dois de vous retracer brièvement l’historique de cette réalisation, 

aboutissement d’un long périple fastidieux pouvant être assimilé « au parcours 

de combattant » : 

 

Fin 2001 – afin de répondre aux attentes et besoins exprimés de longue date par 

les différentes associations sportives et culturelles ainsi que  la nécessité 
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d’héberger les bureaux, l’atelier de couture et le costumier du Son et Lumière, 

les délégués communautaires reconnaissent le projet comme prioritaire. 

Il n’est peut être pas inutile de rappeler ici que la notoriété médiatique d’Ailly 

sur Noye est d’abord due au son et lumière. Il est des vérités qu’il faut dire et 

redire n’en déplaise !!! 

 

En  2002 – Sous la houlette de Pierre MICHELIN Président de la commission 

Sports et Culture la première démarche consiste à mettre en place une étude de 

programmation qui retient  le bureau MTH ingénierie d’Amiens afin d’élaborer 

un cahier des charges conjointement avec les différents acteurs locaux. 

Un comité de pilotage est mis en place qui procède à la visite d’installations 

existantes dont la conception et les coûts correspondent à nos besoins. 

Par la suite, la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage  est confiée à l’OPAC de 

l’Oise qui présente un pré-programme chiffré répondant à nos attentes. 

Dans ce même laps de temps, la seconde partie du terrain Baillard (maison, 

garage, grange) où nous nous trouvons fait l’objet d’une proposition d’achat 

permettant d’agrandir le site actuel qui accueillera tout prochainement la crèche 

halte garderie. 

En Septembre 2002, le Conseil Général nous notifie l’éligibilité de ce dossier à 

hauteur de 30%. 

 

En 2003 – lors du Débat d’Orientation Budgétaire, j’engage ma responsabilité à 

présenter le projet lors du prochain budget sur les bases d’une estimation 

s’élevant à 3 327 000 €uros HT. 

Dans le courant de l’année, la mise en place d’un jury de concours retient 

l’esquisse présentée par le cabinet d’architecte DEPRICK et MANIAQUE  

d’Amiens. 

Parallèlement la recherche de subvention  se poursuit auprès des traditionnels 

financeurs avec toute sa complexité (nature des crédits, enveloppes disponibles, 

respect des lignes budgétaires, calendriers, dépôts de dossiers …)  
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Une présentation globale est faite aux délégués lors d’une AG de Cottenchy le 13 

novembre 2003. 

 

En 2004 – Les différents concessionnaires des réseaux sont consultés ; 

désignation d’un bureau de contrôle technique permettant d’élaborer 

conjointement avec le maître d’œuvre l’avant projet sommaire ainsi que le 

planning prévisionnel du déroulement de l’opération. 

Réunis à Ailly sur Noye le 4 octobre 2004, l’assemblée ayant pris connaissance 

de l’état d’avancement du projet, m’autorise à poursuivre les démarches. 

 

En 2005 –A La Faloise , village dont  je connais bien le maire,  présentation le 11 

février du projet de « territorialisation »  définissant la nouvelle politique du 

département en matière d’aides financières aux collectivités laissant entrevoir 

un financement de 20%  au lieu de 30%, notre projet étant jugé à l’époque  non 

structurant pour certains et pharaonique pour d’autres….  je vous laisse juges ….. 

Une première consultation permet de retenir plusieurs entreprises déclarées 

adjudicataires ; quelques lots sont relancés dans le cadre de négociations. 

Sans relâche, nous nous attachons à rechercher et actualiser les subventions de 

toutes natures afin d’obtenir un financement minimum de 50%  Décembre 2005, 

notification par la Région d’un financement FRAPP  à hauteur de 121 960 € 

 

2006/2007 – deux longues années durant lesquelles la situation n’évolue guère, 

les entreprises attendent le feu vert ; de mon côté, j’attends encore et toujours 

les accords écrits  et définitifs   des financeurs. 

A ce stade, le projet peut être considéré comme le « plus complexe » ce sera 

l’année de « quitte ou double ». 

Avril 2007 arrêté de financement réduit à 604 814 € délivré par le Département. 

Le comité de pilotage poursuit son choix des entreprises et l’actualisation du 

projet.  
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Juin 2007, notification par la Région de 76 521 € de subvention FRAPP sur la 

deuxième tranche de travaux. 

Début 2008 – Bonne nouvelle : sur proposition unanime des élus du Grand 

Amiénois dont je salue le geste, la Région accepte de rendre prioritaire la 

troisième tranche de travaux pour un montant subventionné de 574 657 €  

 Le premier « coup de pioche » tant attendu est donné le 8 janvier 2008. A 

compter de cette date, le chantier est sur rails et se poursuivra de façon 

satisfaisante suivi au quotidien avec efficacité par Nicolas Blin. 

C’est bien connu, les promesses n’engagent que ceux qui les croient, mais 

j’estime avoir tenu mes engagements avec acharnement, en rapportant comme 

promis chaque étape « à chiffres ouverts » tout au long de ces années. 

 

Le 15 avril 2008, à l’issue des élections : mise en place de la nouvelle équipe  

nous reprenons « le collier » de plus belle. 

Le chantier se poursuit, les différents corps de métiers se succèdent sans 

rencontrer de grosses difficultés ; contacts sont pris avec les futurs occupants 

pour convenir des modalités de mise à disposition des locaux. 

 

En 2009 – les travaux s’achèvent avec un léger retard ; la réception provisoire 

est prononcée fin juin et définitivement, il y a quinze jours. 

Les modalités de fonctionnement sont arrêtées ; il est procédé au recrutement 

du gardien et le bureau unanime s’accorde à baptiser cette superbe réalisation 

« l’espace Pierre Normand ». 

 

3/ HOMMAGE : PIERRE NORMAND 

Ses obsèques ont eu lieu le 4 décembre 2007 dans son village de Sourdon où il 

fut maire de longues années, précurseur de l’intercommunalité à l’époque du Dr 

W.H. Classen, il fut président du SIVOM de 1974 à 1992, époque durant laquelle 

il mit en place avec Pierre CLASSEN et des élus pionniers  de nombreuses actions 

et initiatives innovantes dans les domaines de la ruralité.  
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Toujours intéressé par la vie locale et le bien être des ses concitoyens, il restait à 

l’écoute et s’attachait à poursuivre au travers de l’évolution et la transformation 

en District puis Communauté de Communes. 

Homme de valeur, sage et visionnaire, il était toujours de bons conseils. Là où il 

se trouve aux cotés de son épouse Marie-Françoise, je lui adresse un salut 

particulier et redit à sa famille ici réunie toute la reconnaissance des collectivités 

locales pour le travail accompli. 

 

4/ REMERCIEMENTS 

Malgré les difficultés rencontrées au travers de ce parcours du combattant, je 

me dois de remercier aujourd’hui l’ensemble des partenaires ayant contribué à 

la réalisation de ce projet d’un montant final d’environ de 3 340 000 €  y compris 

actualisation des prix. 

Dans un premier temps, les financeurs  à hauteur de : 

  Etat / DDR               5.23 %  

 Etat /PER cher à Alain GEST                2.90 %     

 Région/FRAPP                                        24.50 % 

 Département                                         18.11 %  

Réserve parlementaire  d’Alain GEST  et de Daniel  DUBOIS     

              2.10 %  

Notre participation                                    47.16 %   

           Excusez du peu !! 

 

Remercier également le cabinet d’architectes DEPRICK et MANIAQUE ainsi que 

toutes les entreprises, leurs salariés, et les services accompagnateurs du projet.  

Un merci tout particulier aux services du SDIS en la personne du Commandant 

PAUCHET et du Major LEPERLIER.  
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Remercier aussi  les différents personnels techniques,  agents administratifs 

actifs ou retraités de la CCVN, de l’Office du Tourisme et du Site de Folleville, 

mais aussi de la mairie d’Ailly/Noye qui ont apporté chacun à leur niveau leur 

concours pour la réussite de cette manifestation. 

Je n’oublierais pas de citer les Présidents, responsables d’associations sportives 

et culturelles accompagnés des animateurs, éducateurs, et bien évidemment les  

bénévoles pour leur participation et l’animation afin de vous faire connaître leur 

engagement au travers de leurs disciplines respectives que vous avez pu suivre 

lors de ce week-end festif. 

Je sais pouvoir compter sur vous tous pour transformer l’essai !  

Comme seule reconnaissance, faites en sorte que l’excellence de ce projet de vie 

devienne le socle d’un nouveau souffle et l’eau féconde de vos associations. 

 Visez l’excellence du nombre, de la qualité  et des résultats.  

Allez plus haut, toujours plus haut, croire en l’avenir et s’en rapprocher.  

Ayez sans cesse à cœur de prouver le dynamisme et l’excellence de notre 

territoire. 

Pour conclure, je voudrais dire un grand merci aux esprits malins ou chagrins ou 

frileux qui pendant de nombreuses années ont espéré ou œuvré pour que cet 

espace culturel et sportif ne voit pas le jour. 

C’est parce qu’ils pensaient que c’était impossible que nous l’avons fait, qu’ils 

nous permettent  aujourd’hui de savourer modestement. 

La vie est, et sera toujours faite de défis à atteindre et de projets à terminer…. 

Je vous donne donc rendez-vous dans 5 mois pour l’inauguration de la crèche 

halte garderie Intercommunale voisine ….. En attendant la suite…….. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 


